
Supports visibles du public
MIS À JOUR LE 25/05/2021

Tout support destiné à être placé dans le cabinet d’un professionnel de santé, doit être conçu de telle manière que le nom
de la spécialité ne soit pas visible par le public.

ANSM - Page 1 sur 1 - 08.04.2026 05:01


	Supports visibles du public

